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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Substance 

Nom commercial : OSMOCOLL 

Code du produit : SS-025, SS-038, SS-039 

Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Spec. d'usage industriel/professionnel : Réservé à un usage professionnel 

Utilisation de la substance/mélange : Contrôle de l'osmolalité sérique 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

ELITechGroup Inc.  
370 West 1700 South 
Logan, UT 84321 - USA 
T +1 (435) 752-6011 - F +1 (435) 752-4127 
qara_ebs@elitechgroup.com - www.elitechgroup.com 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : Contacter votre distributeur ou un Centre antipoison dans votre pays. 
InfoTrac téléphone en cas d’urgence : Pour les appels aux USA, composer le +1 800-535-5053. Pour les 
appels en dehors des USA, composer le +1 352-323-3500. 
Numéro d’Identification client :#90104 (Attention; ce numéro est nécessaire pour les appels vers les 2 
lignes téléphoniques précédentes). 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher  

Fermeture de sécurité pour enfants : Non applicable 

Indications de danger détectables au toucher : Non applicable 

2.3. Autres dangers 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l’environnement 

: A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les 
règles générales d'hygiène industrielle. 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
3.1. Substances 

Non applicable  

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) n ° 1272/2008 [CLP] 

azoture de sodium (N° CAS) 26628-22-8 
(N° CE) 247-852-1 
(N° Index) 011-004-00-7 

< 0.1 Acute Tox. 2 (Oral), H300 
Acute Tox. 1 (Dermal), H310 
Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 

Textes des phrases H: voir rubrique 16. 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas de malaise 
consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement 
respirer. 

mailto:qara_ebs@elitechgroup.com
www.elitechgroup.com
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Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d'utilisation. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors du combat de 
tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent 
l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se reporter à la 
rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection individuel. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

Produits incompatibles : Bases fortes. Acides forts. 

Matières incompatibles : Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
8.1. Paramètres de contrôle 

azoture de sodium (26628-22-8) 

UE IOELV TWA (mg/m³) 0.1 mg/m³ 

UE IOELV STEL (mg/m³) 0.3 mg/m³ 
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azoture de sodium (26628-22-8) 

Belgique Valeur limite (mg/m³) 0.1 mg/m³ (La mention “M” indique que lors d’une exposition 
supérieure à la valeur limite, des irritations apparaissent ou un 
danger d’intoxication aiguë existe. Le procédé de travail doit être 
conçu de telle façon que l’exposition ne dépasse jamais la valeur 
limite. Lors des mesurages, la période d’échantillonnage doit être 
aussi courte que possible afin de pouvoir effectuer des mesurages 
fiables. Le résultat des mesurages est calculé en fonction de la 
période d’échantillonnage) 

Belgique Valeur courte durée (mg/m³) 0.3 mg/m³ (La mention “M” indique que lors d’une exposition 
supérieure à la valeur limite, des irritations apparaissent ou un 
danger d’intoxication aiguë existe. Le procédé de travail doit être 
conçu de telle façon que l’exposition ne dépasse jamais la valeur 
limite. Lors des mesurages, la période d’échantillonnage doit être 
aussi courte que possible afin de pouvoir effectuer des mesurages 
fiables. Le résultat des mesurages est calculé en fonction de la 
période d’échantillonnage) 

France VME (mg/m³) 0.1 mg/m³ 

France VLE(mg/m³) 0.3 mg/m³ 

Pays-Bas Grenswaarde TGG 8H (mg/m³) 0.1 mg/m³ 

Pays-Bas Grenswaarde TGG 15MIN (mg/m³) 0.3 mg/m³ 

Royaume Uni WEL TWA (mg/m³) 0.1 mg/m³ 

Royaume Uni WEL STEL (mg/m³) 0.3 mg/m³ 

USA - ACGIH ACGIH Ceiling (mg/m³) 0.29 mg/m³ 

USA - ACGIH ACGIH Ceiling (ppm) 0.11 ppm 

OSMOCOLL  

DNEL/DMEL (Travailleurs) 

Aiguë - effets systémiques, cutanée ≈ mg/kg de poids corporel/jour 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés : Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Equipement de protection individuelle : Eviter toute exposition inutile. 

Protection des mains : Gants de protection. Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la 
substance / à la préparation. Utilisez un équipement testé et approuvé selon les normes 
gouvernementales appropriées telles que NIOSH (États-Unis) ou CEN (UE). Des matériaux comprenant 
du latex de caoutchouc naturel ou du nitrile avec une épaisseur de matériau de 4 à 6 mm sont suggérés 
pour une utilisation générale, cependant la sélection de gants appropriés ne dépend pas seulement du 
matériau, mais également d'autres marques de qualité. La qualité peut varier d'un fabricant à l'autre. Le 
produit étant une préparation de plusieurs substances, le temps de résistance et de pénétration / 
temps de pénétration du matériau des gants ne peut pas être calculé / observé à l'avance et doit donc 
être vérifié avant l'application. 

Protection oculaire : Lunettes bien ajustables 

Protection de la peau et du corps : Porter un vêtement de protection approprié 

Protection des voies respiratoires : En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

 

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations : Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
  

Couleur : Brun 
  

Odeur : Caractéristique 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Non applicable 
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Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Solubilité : Eau: Aucune donnée disponible 
  

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
  

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts. Bases fortes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë : Non classé 

azoture de sodium (26628-22-8) 

DL50 orale rat 27 mg/kg de poids corporel (Rat, Données insuffisantes, non concluantes, Oral) 

DL50 cutanée lapin 19 – 48 mg/kg de poids corporel (Lapin, Données insuffisantes, non concluantes, Dermal) 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Cancérogénicité : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
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Danger par aspiration : Non classé 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne provoque pas 
d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

azoture de sodium (26628-22-8) 

CL50 poisson 1 0.8 mg/l (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 203, 96 h, Gasterosteus aculeatus, Eau douce (non 
salée), Valeur expérimentale, Concentration nominale) 

CE50 autres organismes aquatiques 1 5 (5 – 14) mg/l (Protozoaires; Test de toxicité) 

EC50 96h algae (1) 0.35 mg/l (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 201, Pseudokirchneriella subcapitata, Système 
statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Concentration nominale)  

12.2. Persistance et dégradabilité 

OSMOCOLL  

Persistance et dégradabilité Non établi. 

azoture de sodium (26628-22-8) 

Persistance et dégradabilité Biodégradabilité dans le sol: sans objet. Biodégradabilité: sans objet. 

Demande biochimique en oxygène (DBO) Sans objet (inorganique) 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 

DThO Sans objet (inorganique) 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

OSMOCOLL  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 

azoture de sodium (26628-22-8) 

Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 

12.4. Mobilité dans le sol 

azoture de sodium (26628-22-8) 

Ecologie - sol Très mobile dans le sol. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN 
14.1. Numéro ONU 

Non réglementé pour le transport 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

ADR   

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable 

   

IMDG   

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable 
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IATA   

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable 

   

ADN   

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable 

   

RID   

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable 

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable 

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Dangereux pour l'environnement : Non 

Polluant marin : Non 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport maritime 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport aérien 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport par voie fluviale 
  

Aucune donnée disponible 

- Transport ferroviaire 
  

Aucune donnée disponible 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC  

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

OSMOCOLL n'est pas sur la liste Candidate REACH 

OSMOCOLL n'est pas listé à l'Annexe XIV de REACH 

15.1.2. Directives nationales 

Allemagne 

Référence réglementaire : Non classé conformément à/au Règlement sur les installations manipulant des substances nocives pour 
les eaux (AwSV) 

Restrictions professionnelles : Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des mères actives (MuSchG) 

Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des jeunes au travail (JArbSchG)  

Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 
BImSchV) 

: Non assujetti au 12ème BlmSchV (décret de protection contre les émissions) (Règlement sur les 
accidents majeurs) 

Pays-Bas 

SZW-lijst van kankerverwekkende stoffen : La substance n'est pas listée 

SZW-lijst van mutagene stoffen : La substance n'est pas listée 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Borstvoeding 

: La substance n'est pas listée 
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NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Vruchtbaarheid 

: La substance n'est pas listée 

NIET-limitatieve lijst van voor de voortplanting 
giftige stoffen – Ontwikkeling 

: La substance n'est pas listée 

Danemark 

Recommandations règlementation danoise : Les femmes enceintes/allaitantes travaillant avec le produit ne doivent pas entrer en contact direct 
avec celui-ci 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

VLB Valeur limite biologique 

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

EC50 Concentration médiane effective 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

EN Norme européenne 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de données de sécurité 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

WGK Classe de pollution des eaux 

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et 
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006. 

Autres informations : Aucun(e). 

Texte intégral des déclarations H et EUH: 

Acute Tox. 2 (Oral) Toxicité aiguë (orale), catégorie 2 

Acute Tox. 1 (Dermal) Toxicité aiguë (cutanée), catégorie 1 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique - Catégorie de danger aigu 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique - Catégorie de danger chronique 1 

H300 Mortel en cas d'ingestion 

H310 Mortel par contact avec la peau 

H400 Très toxique pour la vie aquatique 

H410 Très toxique pour la vie aquatique avec effets à long terme 

 
 
 
 
 
SDS EU Custom - EBS 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement.  Elles ne devraient donc pas 
être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 

 

Raison du changement: informations mises à jour dans le dernier format du SGH pour respecter la conformité.  


